
 

 

  
www.judotori.be 
 
Chers judokas, chers parents,      Rentrée 2013 
 
 Quoi de neuf aux J.C Tori Beauvechain et Incourt ? Au J.C Tori Incourt tout d’abord, les 
cours se poursuivent au dojo de Roux-Miroir, même si nous espérons toujours pouvoir 
disposer d’une salle plus grande, par exemple à Pietrebais. 
 
 Au J.C Tori Beauvechain, les cours se donnent depuis avril dernier à Hamme-Mille , 
chaussée de Louvain 43/A (entrée par le parking, rue des Claines) Comme promis, nous avons 
tout mis en œuvre cet été pour créer deux vestiaires et une entrée séparée au rez-de -
chaussée. L’accès au dojo se fait désormais par l’escalier intérieur devant lequel nous avons 
placé le gros tapis mousse. 
Les parents ne sont malheureusement plus acceptés en haut faute de place. Un espace 

vous est dédié au rez-de-chaussée. 

 
Nous vous invitons à prendre connaissance des pages qui suivent. Elles vous informent 
notamment des nouveaux horaires de cours pour la saison 2013-2014, des cotisations, … 
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Nous vous souhaitons une excellente année sportive, 

 
Le Comité, 
Alexia, Bernard,  Denis, Frédéric, Benjamin et  Laurence  

Pour plus d’informations: http://www.judotori.be  
Pour nous contacter: info@judotori.be 

http://www.judotori.be/
mailto:info@judotori.be
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-1- HORAIRES  

   
 
Les âges doivent être atteints au 1er juillet. Seule l’équipe pédagogique est à même 
d’admettre un élève dans un cours supérieur. 
 
 

Incourt Hamme-Mille 

Lundi Mercredi Vendredi Samedi 

18h30 - 19h30 7-12 ans 17h15 - 18h00 4-6 ans 18h00 - 19h00 9-12 ans (1) 9h15 - 10h00 4-6 ans 

19h30 - 21h00 
+ 12 ans 
adultes 18h00 - 19h00 6-8 ans 19h00 - 20h00 

KATA : à partir 
de 8 ans et 
adultes (2) 10h00 - 11h00 6-8 ans 

  
19h00 - 20h00 8-12ans 20h00 - 21h30 + 12 ans /adultes 11h00 - 12h00 8-12ans 

  
20h00 - 21h30 

+ 12 ans 
adultes 

     
Remarques importantes 
 
En raison du peu d’espace dans les dojos, un nombre limité de judokas est accepté par cours. 
Une liste d’attente sera le cas échéant établie sur base de la date d’inscription. 
 
 
(1)→ Le cours du vendredi de 18h00-19h00 est un cours de préparation à la compétition. Il ne 
peut être fréquenté qu’en complément d’au moins un autre cours par semaine. 
→ l’inscription aux compétitions sera conditionnée à la participation régulière au cours 

préparatoire  en ce qui concerne les 9-12 ans 

 
(2)→ Le cours de KATA du vendredi  ne peut être fréquenté qu’en complément d’au moins un 
autre cours par semaine. 
→ La participation au cours kata est obligatoire pour les candidats à un grade dan pendant les 
6 mois qui précèdent leur examen, il est en outre vivement recommandé pour les candidats 1 
kyu ( marron) 
 
 

 

ATTENTION 

Nous vous demandons de veiller à vous présenter en judogi, sur les tatamis, à l’heure précise 
du début du cours. 

 
Nous demandons également aux parents de ne pas simplement déposer les enfants. En effet, il 
se peut que l’on doive communiquer diverses informations aux parents (voir tableau 
également) ou il se peut qu’un professeur arrive en retard pour une raison quelconque. Nous 
vous demandons donc d’accompagner les enfants à l’intérieur et de venir les rechercher au 
même endroit. 
 
De même nous rappelons que nous ne disposons pas d’un service de garderie après le 

cours. 
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-2- COTISATIONS 

 
 
La cotisation club est différenciée selon que le judoka participe à un cours par semaine ou plus selon le tableau 
suivant : 
 

Judokas d'une même famille 
(parents, frères et sœur) 1 cours/sem 2 cours/sem (et plus) 

Licence-assurance 
(fixée par la 
fédération) 

1
er

 130,-€ (+licence) 150,-€ (+licence) 
43 € 

2
ème

 125,-€ (+licence) 145,-€ (+licence) 
43 € 

3
ème

 et suivants 120,-€ (+licence) 140,-€ (+licence) 
43 € 

 
Nous vous rappelons que de nombreuses mutuelles interviennent (parfois de manière importante) dans les frais 
d’inscriptions aux clubs sportifs reconnus et que nous pouvons dès réception du paiement valider votre demande 
de remboursement en cachetant le formulaire de votre organisme que vous aurez préalablement complété. 
 
La cotisation doit être versée pour  le 15/10/2013. Toutefois, les familles comportant plusieurs judokas 

peuvent les payer en autant de mois qu'ils ont d'enfants inscrits au club (exemple : 2 enfants, paiement 

en octobre et en novembre). 
Les personnes qui rencontreraient des difficultés financières pour payer leurs cotisations sont invitées à 
prendre contact avec notre trésorier Denis Faubert au 0496/219.422 . 
 

 
 

Numéros de compte 
 

Pour les judokas affiliés au Judo Club Tori asbl BEAUVECHAIN 
N° de COMPTE : 001-3339692-58 

 
Pour les judokas aff i l iés au Judo Club Tori  Incourt  :   

N° de COMPTE : 363-0358232-51 
 

 

 
 
 
Le taux de la licence/assurance est défini chaque année à l’Assemblée générale de la LFBJ. En 
mars 2013, celle-ci a été fixée à 43 €. Le paiement de la licence doit être accompagné du 
certificat médical jaune (à demander à votre professeur) 
 
Les chèques sport/culture  Sodexo et Accor sont acceptés. 
 

 
Un judoka sans licence = un judoka NON ASSURE. Nous n’acceptons pas les judokas non 
assurés aux cours ! 
 

 Une liste des judokas devant se mettre en ordre est affichée au tableau. Vous devez vous 
mettre en ordre UN MOIS avant l’échéance de votre licence ou/et carton médical. 
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-3- DISCIPLINE 

 
 
Les professeurs et le comité du club se réservent le droit de suspendre - voire de renvoyer - 
tout élève qui manquerait de discipline ou de respect envers les professeurs ou les autres 
élèves, que ce soit lors des cours ou lors de déplacements. 
 
Le renvoi des cours n'entraîne pas le remboursement des cotisations ! 
 

 
-4- COMPETITIONS 

 
 
Tout au long de l’année, nous vous proposons de participer à l’une ou l’autre compétition. 
C’est l’occasion pour les judokas d’essayer de mettre en pratique les techniques apprises aux 
cours et de progresser dans leur apprentissage du judo. 
 
Les enseignants sont présents pour vous expliquer le déroulement des compétitions et pour 
vous y accompagner à l’une ou l’autre occasion, surtout si c’est une première ! N’hésitez donc 
pas à les solliciter. 
 
Nous soulignons en outre que l’accompagnement des parents aux compétitions de leur enfant 
est souvent important pour la progression du judoka. 
 
Chaque  compétition est signalée aux valves; une feuille reprend par compétition son nom, sa 
date et les catégories d’âge concernées. Veuillez vous inscrire sur cette feuille, avant la date 
limite d’inscription mentionnée. 
 
 
Nous vous rappelons que vous devez être en ordre de licence-assurance pour la participation 
aux cours et aux compétitions Nous vous avertissons un mois à l’avance de l’échéance de celle-
ci par voie d’affichage dans la salle. Il est impératif de rentrer vos documents et le paiement 
1 mois avant l’échéance afin que vous puissiez être en ordre dans les délais. 
 
Pour les déplacements aux compétitions, il est possible d’organiser un covoiturage. Prenez 
contact avec les professeurs pour tout arrangement. Nous vous demandons alors de signer la 

décharge annexée au présent document. 
 
Date à retenir :   
 
Braine l’Alleud : 29/09/2013 
Chaumont-Gistoux : 20/10/2013 (Rencontre pédagogique pour les plus petits ) 

Nivelles : 18 et 19/01/2014 
Saint-Denis : mars 2014 

Tori Beauvechain et Incourt : 19 et 20/04/2014 

 

 

 
-5- STAGES 

 

Toussaint : du 26/10 au 30/10 : pour les  7-12 ans  destination les Vosges. Les documents suivent. 

Pas de stage cette année en fin d’année. 
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-6- REGLEMENT GENERAL 

 
-1- De nombreuses habitations entourent le dojo. Nous vous demandons un peu de discrétion avant 

 et après les cours par respect pour nos voisins 
 
-2-   Nous demandons aux parents de reprendre leurs enfants aux heures mentionnées car 

nous ne pouvons pas assurer leur surveillance en dehors des cours. 
 
-3- Tous les judokas ont accès aux vestiaires sous la responsabilité de leurs parents (pour 

les mineurs d’âge). Les éventuels dégâts causés seront réclamés aux responsables de 
ceux-ci. 

 
-4-   Nous vous conseillons de ne pas laisser d'objets de valeur dans les vestiaires.  
 
-5-  Pour une question de place et de sécurité, aucun parent n’est accepté près des tatamis. 

Cependant, les parents des judokas de «l’éveil au judo» sont autorisés lors des premières 
séances à se déchausser et à s’assoir dans le fond de la pièce afin de « rassurer » les 
jeunes enfants. 

 
-6-  Le club n'est en aucun cas responsable de vol d'objet ou d'accident, tant dans les 

vestiaires qu’autour du dojo (bâtiment annexe, parking etc..). 
 

 -7-   Le comité du club se réserve le droit d'interdire l'accès aux tatamis en cas de non 
paiement des cotisations ou lorsque que le judoka n'est pas en ordre de licence. 

 
Nous vous demandons de respecter les points repris ci-dessus, nos relations avec les diverses 
Autorités en dépendent. 
Afin de préserver ces bonnes relations, nous nous réservons le droit de suspendre, voire 
d’exclure du club tout judoka qui ne respecterait pas le règlement susmentionné.  

 
-7- PERSONNES DE CONTACT  

 

Nous vous demandons de ne plus nous téléphoner en journée car 
nous travaillons tous. Merci 

 
 
Présidente: Laurence Decaffmeyer : 081/ 600 544 ou 0478/ 645 459 ou  Presidence@judotori.be  
 

Directeur technique: Frédéric Treuttens : 0473/ 764 002 ou 010/ 680 575 ou trainer@judotori.be 

 

Secrétaire : Alexia Jonckheere: 0478/ 405 739 ou secretariat@judotori.be 

 
Trésorier : Denis Faubert: 0496/219.422 ou 010/24.17.10 ou  Tresorie@judotori.be 

 

 

Inscription compétitions : Alexia Jonckheere : 0478 405 739 ou secretariat@judotori.be 

 

Membres actifs du comité: Bernard Tamigneau : 0496/ 709 008 ou event@judotori.be 
             Benjamin Nulluy 0473/ 846 515 ou benja@judotori.be   

   

 
 
 

 
 

 

 
 

mailto:Presidence@judotori.be
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-8- DIVERS 

 

 

1. Fiche de renseignements à remplir 
 
Nous vous invitons à remplir une fiche de renseignements afin qu’on puisse vous inscrire dans 
les groupes adéquats ; elle nous permettra également de vous contacter en cas d’urgence, voire 
de vous solliciter pour l’une ou l’autre aide ponctuelle. 
 
 
 
 
2. Les congés 
 
Il n’y a pas cours de judo lors des congés scolaires  

Pour la saison 2013-2014 les cours seront donc suspendus : 
 

- Du vendredi 25/10 au samedi 2/11 inclus 
- Le lundi 11/11/13 
- Du samedi 21/12 au samedi 4/01 inclus 
- Du samedi 01/03 au samedi 08/03 inclus  
- Du samedi 05/04 au lundi de Pâques 21/04 inclus 
- Le we de l’ascension du vendredi 30/04 au samedi 01/06 inclus  
- Le lundi de Pentecôte 09/06  

 
 

 
Fin des cours  et fête du club le samedi 21 juin 2014. 
 

 
 
3. Open International de Judo 
 
Le Judo Club Tori organisera son Open International de Judo le we du 19  et  20 avril 2014 
à Jodoigne (hall Baudouin Ier). Toutes les bonnes volontés seront nécessaires pour faire de cet 
événement une véritable fête de judo. Bloquez donc déjà la date ! 
 
 
 
4. Passages de grade 

 
Les passages de grade sont soumis primo à l’âge du judoka et secundo à la connaissance de la 
matière. Seuls les professeurs décident si les judokas sont aptes à passer l’examen ou pas. 
Les passages de grade ont lieu deux fois sur la saison : une fois en décembre et la seconde fois 
en juin et ce pour autant que les judokas soient dans les conditions. 
 
5. Photos et site web 
 
Des photos peuvent être prises pendant les cours , les stages, les compétitions,… et ce, pour 
garder des souvenirs de nos activités et en assurer la promotion. Ces photos sont parfois mises 
sur notre site ou sur des entêtes de lettre voire des dossiers de demande de subsides. Si vous 
ne souhaitez pas que votre enfant ou vous-même soit pris en photo et que celle-ci soit diffusée, 
nous vous prions de nous le signaler  sur le formulaire d’inscription ci annexé. 
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FORMULAIRE D’INSCRIPTION SAISON 2013 – 2014 
(à remplir en caractères d’imprimerie) 

REPRISE DES COURS LE VENDREDI 06 SEPTEMBRE 2013 
 
JUDOKA 
 
NOM : …………………………………… PRENOM : …………………………….GARCON/FILLE 
DATE DE NAISSANCE : …………………………………………… 
 
PARENTS 
Maman : 
NOM : 
PRENOM : 
TEL : 
MAIL : 
ADRESSE : 
 
Papa : 
NOM : 
PRENOM : 
TEL : 
MAIL : 
ADRESSE (si différente) : 
 
J’entoure le(s) cours pour le(s)quel(s) je m’inscris : 
 

Incourt Hamme-Mille 

Lundi Mercredi Vendredi Samedi 

18h30 - 19h30 7-12 ans 17h15 - 18h00 4-6 ans 18h00 - 19h00 9-12 ans (1) 9h15 - 10h00 4-6 ans 

19h30 - 21h00 
+ 12 ans 
adultes 18h00 - 19h00 6-8 ans 19h00 - 20h00 

KATA : à partir 
de 8 ans et 
adultes  (2) 10h00 - 11h00 6-8 ans 

  
19h00 - 20h00 8-12ans 20h00 - 21h30 + 12 ans /adultes 11h00 - 12h00 8-12ans 

  
20h00 - 21h30 

+ 12 ans 
adultes 

 
 

    
(1)→ Le cours du vendredi de 18h00-19h00 est un cours de préparation à la compétition. Il ne peut être 

fréquenté qu’en complément d’au moins un autre cours par semaine. 

→ l’inscription aux compétitions sera conditionnée à la participation régulière au cours 
préparatoire  en ce qui concerne le 9-12 ans 

 

(2)→ Le cours de KATA du vendredi  ne peut être fréquenté qu’en complément d’au moins un autre 

cours par semaine. 

→ la participation au cours kata est obligatoire pour les candidats à un grade dan pendant les 6 mois 

qui précèdent leur examen 
 
Formulaire à remettre à l’un des professeurs ou à envoyer au secrétariat (secretariat@judotori.be)L’inscription ne 
sera effective qu’après paiement d’un montant de 43,-euros au compte 001-3339692-58 (Beauvechain )  

ou 363-0358232-51 ( Incour t ) .  Ce  montant  serv ira  à  payer  vot re  l i cence  en cours  

d’année .  
 

J’autorise que  des  photos sur  lesque l les  mon enfant ou  un membre  de ma 

famil le  apparaisse soient  pr ises  au cours d ’activ ités  organisées par  le  JC Tori  
et soient di f fusées .  

 

Date  :  le  …. ./……../……….  

 

S ignature  

 


